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Management

La largeur de la remorque doit être Les remorques agricoles de transport peuvent avoir jusqu'à 3 m de largeur avec des roues
indiquée de manière bien visible sur le jumelées temporaires. La largeur du véhicule doit être signalisée de jour avec des panneaux de
véhicule tracteur. marquage. Des feux de gabarit sont nécessaires la nuit ou par mauvaise visibilité. Photo: spaa

Largeur hors norme des

remorques de transport
Pour circuler sur les champs et sur les prés en ménageant le

sol, les pneus des véhicules de transport devaient être aussi

larges que possible. A quoi faut-il veiller en ce qui concerne
la largeur des véhicules de transport?

Urs Rentsch et Dominik Senn

Outre les tracteurs, les remorques de

transport s'agrandissent aussi. La loi

limite la largeur des remorques de transport

à 2,55 mètres, et non celle des

remorques de travail. Cependant, ces
dernières peuvent être équipées de pneus
larges, comme les tracteurs. Cela se

pratique de plus en plus pour les citernes à

purin, les autochargeuses avec doseur et
les épandeuses à fumier ou à compost,
de manière à avoir, avec une charge maximale,

une pression au sol minimale. De

tels véhicules ne peuvent réaliser que des

transports agricoles et ne peuvent être
immatriculés comme véhicules industriels.

Qu'en est-il des roues jumelées?
Les remorques de transport jusqu'à
30 km/h et celles jusqu'à 40 km/h
immatriculées en plaques vertes ne doivent pas

dépasser la largeur de 2,55 m. Au cas où

elles sont temporairement équipées de

roues jumelées, elles peuvent être larges

de 3 m au maximum. L'exemple typique
est l'autochargeuse en zone de

montagne. De jour, la largeur de la remorque
doit être signalée par des panneaux de

marquages. De nuit ou par mauvaise

visibilité, des feux de gabarit doivent les

compléter.

Qu'en est-il des pneus larges
Si la remorque est équipée de pneus
larges, elle ne doit pas non plus excéder
la largeur de 3 m. Cela ne concerne que
les roues et les garde-bous (en matériau

mou). Les autres parties du châssis ne
doivent pas dépasser la largeur de 2,55 m.

Les remorques agricoles de transport qui

dépassent la largeur de 2,55 jusqu'à 3 m

à cause des roues larges sont considérées

comme véhicules exceptionnels et doivent
donc être immatriculées en conséquence.
Elles nécessitent une plaque brune (voir
encadré). La règle dit également que la

largeur de la remorque ne doit pas dé-

Véhicules tractant une remorque
de transport hors norme

La largeur des remorques ne doit pas dépasser
celle du véhicule tracteur, sauf si ce dernier est

muni de pneumatiques larges*, de pneus
jumelés ou de chenilles en caoutchouc. Dans

ce cas, la largeur de la remorque doit être
indiquée de manière bien visible sur le véhicule

tracteur.

Plaques brunes

Les plaques de contrôle brunes sont destinées
à tous les véhicules qui, à cause de leur

construction ou leur emploi, ne correspondent

pas aux dispositions sur les dimensions et les

poids. Ils sont alors considérés comme des

véhicules spéciaux et peuvent circuler seulement

avec une autorisation spéciale écrite,
c'est le cas de la moissonneuse-batteuse.

passer le véhicule tracteur, pour autant

que ce dernier soit muni de pneus larges,

ou de roues jumelées. Dans ce cas, la

largeur de la remorque doit être indiquée de

manière bien visible sur le véhicule
tracteur, par un marquage sur le relevage
avant ou sur les garde-boue avant.

* «Sont réputés larges les pneumatiques dont la

largeur est égale à au moins un tiers du

diamètre extérieur du pneumatique ou à au

moins 0,60 m. Il doit exister, du type de véhicule

en question, un modèle dont la largeur atteint
2,55 m au maximum. » OETV, art. 27 Ibis.
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